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Critères et modalités de sélection 

saison 2018/2019 

 

Au 06.03.2019 

 

 

 

 

EA Indoor Championships Glasgow (GBR) 01-03.03.2019 

Periode de qualification 01.01.2018 - 20.02.2019 

Critères de qualification Normes EA 

Modalités de sélection  1. Avoir réalisé la norme au moins une fois pendant la période de 

qualification et au plus tard le 20.02.19 

2. La FLA a la possibilité d'engager un athlète n'ayant pas réalisé la 

norme qualificative, pourvu que, dans la même discipline, aucun autre 

athlète n'ait atteint la norme. Si l'athlète non qualifié se rapproche de 

0,8% de la norme qualificative, le comité de sélection se concertera et 

prendra une décision.                                                                                           

Toute proposition de la FLA d'un athlète n'ayant pas atteint les minima 

doit être validé par l'EA.  

EA Throwing Cup Samorin (SVK) 09-10.03.2019 

Periode de qualification 01.01.2018 - 24.02.2019 

Critères de qualification Normes FLA (permettant de se classer dans les 2/3 du tableau selon la 

moyenne des résultats des trois dernières années) 

Modalités de sélection  Avoir réalisé la norme au moins une fois pendant la période de 

qualification et au plus tard le 24.02.19. 

https://www.fla.lu/criteres/2019/EICH%202019%20-%20Qualification%20Standards%20&%20Conditions.pdf#page=1&zoom=auto,-14,842
https://www.fla.lu/criteres/2019/European-Throwing-Cup-2019.pdf#page=1&zoom=auto,-14,849
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IAAF World Cross Country Championships Aarhus (DEN) 30.03.2019 

Periode de qualification 10.03.2019 – Championnats nationaux de Cross 

Critères de qualification Participer aux championnats nationaux de Cross 

Avoir la nationalité luxembourgeoise  

Modalités de sélection  Seront sélectionnés le champion national et la championne nationale 

2019 chez les seniors. Au cas où le champion national chez les seniors 

et/ou la championne nationale chez les seniors n’est pas en mesure de 

participer aux championnats du monde, la FLA sélectionnera le 

champion national et/ou la championne nationale de la catégorie 

Juniors.  

 

Games of the Small States of Europe Bar (MTN) 27.05-01.06.2019 

Periode de qualification 01.05.18 - 29.04.19 

Critères de qualification Normes COSL  

Modalités de sélection  1. Avoir la nationalité luxembourgeoise ou être éligible selon les 

conditions de l'Art. 4 du règlement technique des JPEE. 

2. Réaliser au moins une fois la norme pendant la période de 

qualification. 

3. Le COSL donne à la FLA la possibilité de proposer 2x2 wild cards pour 

des jeunes athlètes à perspective ayant approché les normes.  

4. Au cas où plus de 2 athlètes ont réalisé les minima dans la même 

discipline, le comité de sélection s'intéressera à la meilleure 

performance réalisée pendant la période de qualification et les 

performances réalisées pendant la saison indoor 2018/2019 et outdoor 

2019.  

Si jugé nécessaire, la FLA pourra départager les athlètes lors d'une 

compétition.  

N.B. Afin de comparer les performances indoor et outdoor, la "Scoring 

Table" de l'IAAF servira d'outil de comparaison. 

5. Au cas où un athlète ayant réalisé les minima pendant la saison 2018 

est inactif ou blessé lors de la saison indoor 2018/2019 et/ou en début 

de saison estivale 2019, la FLA se réserve le droit de lui demander de 

confirmer son état de forme.  

https://www.fla.lu/criteres/2019/190527_Mont%C3%A9n%C3%A9gro2019.pdf#page=1&zoom=auto,-14,843
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6. Relais: La FLA proposera une sélection de 4-6 athlètes par relais au 

COSL, basé sur les temps de référence réalisés pendant la période de 

qualification ainsi que leur expérience en relais. Si plus de 4 athlètes 

sont sélectionnés pour le relais, la sélection finale se fera sur place en 

concertation avec l'entraîneur fédéral et le chef de mission FLA et son 

adjoint. 
 
La FLA propose au COSL une sélection établie par le Comité de Sélection 

en concertation avec les entraîneurs fédéraux. Il appartient au COSL de 

valider ou non cette proposition de sélection.  

N.B. Tout athlète ayant réalisé la norme de qualification ou se trouvant 

sur la longlist pour les JPEE doit fournir les informations demandées par 

la FLA et le COSL de manière complète et dans les délais demandés.  

 

IAU World Trail Championships Miranda do Corvo (POR) 08.06.2019 

Periode de qualification Lors d'une compétition désignée par la FLA (à profil semblable de la 

course du championnat international). 

Engagements définitifs le 08 avril 2019. 

➔ Trail du petit Ballon 17.03.19 (54km) 

Critères de qualification Réaliser une performance inférieure ou égale à un coefficient de 106 

par rapport à la moyenne des temps des trois premiers de l’épreuve. 

Modalités de sélection  Au cas où plus d'un homme et/ou plus d'une femme réalisent la 

performance demandée, un/une seul/e sera sélectionné/e.  

 

EA 10.000m Cup London (GBR) 06.07.2019 

Periode de qualification 26.06.19 

Critères de qualification Normes EA  

Modalités de sélection  1. Réaliser au moins une fois la norme qualificative pendant la période 

de qualification.  

2. Au cas où aucun athlète n'atteint la norme qualificative, la FLA a la 

possibilité de proposer un athlète par discipline. Si le ou les athlètes se 

sont rapprochés de 0,8% de la norme qualificative, le comité de 

sélection se concertera et prendra une décision. 

 

http://trail.rouffach-athletisme.org/trail-petit-ballon
https://www.fla.lu/criteres/2019/European-10000m-Cup-2019_Entry-Standards.pdf#page=1&zoom=auto,-14,849
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EA Mountain Running Championships Zermatt (SUI) 07.07.19 

Periode de qualification Lors d'une compétition désignée par la FLA (à profil semblable de la 

course du championnat international)  

➔ Championnats de Suisse - Neirivue le Moléson, 16.06.19 

(11,2km) 

Critères de qualification Classement parmi les 2/3 du tableau. 

Modalités de sélection  Au cas où plus d'un homme et/ou plus d'une femme se classent parmi 

les 2/3, le/la meilleur/e sera sélectionné/e.  

 

30th Summer Universiade Napoli (ITA) 3-14.07.2019 

Periode de qualification 02.06.18 - 02.06.19 

Critères de qualification Normes LASEL 

Modalités de sélection  1. Etre né/e entre le 01.01.1994 et le 31.12.2001 

2. Etre étudiant/e ou avoir terminé ses études en 2018 et participer aux 

championnats universitaires du pays dans lequel sont effectué les 

études.  

N.B. Au cas où il n’y a pas de championnats universitaires dans le pays 

d’études ou si une participation à ceux-ci semble impossible, merci de 

prendre contact avec la direction technique de la FLA. 

3. Avoir réalisé la norme au moins une fois pendant la période de 

qualification.  

 

EA U23 Championships Gävle (SWE) 11-14.07.2019 

Periode de qualification 01.01.18 - 01.07.19 

Critères de qualification Normes EA 

Modalités de sélection  1. Être né entre le 01.01.97 et le 31.12.99 

2. Avoir réalisé la norme au moins une fois pendant la période de 

qualification  

3. La FLA a la possibilité de sélectionner 2 hommes et 2 femmes 

maximum n'ayant pas atteint les normes. Si le ou les athlètes se sont 

http://www.neirivue-moleson.ch/
https://www.fla.lu/criteres/2019/Universiade_2019.pdf#page=1&zoom=auto,-14,842
https://www.fla.lu/criteres/2019/Universiade_2019.pdf#page=1&zoom=auto,-14,842
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rapprochés de 0,8% de la norme qualificative, le comité de sélection se 

concertera et prendra une décision. 

 

EA U20 Championships Boras (SWE) 18-21.07.2019 

Periode de qualification 01.01.18 - 08.07.19 

Critères de qualification Normes EA 

Modalités de sélection  1. Être né entre le 01.01.2000 et le 31.12.2003 

2. Avoir réalisé la norme au moins une fois pendant la période de 

qualification  

3. La FLA a la possibilité de sélectionner 2 hommes et 2 femmes 

maximum n'ayant pas atteint les normes. Afin que des cas spécifiques 

soient discutés, ces athlètes doivent se rapprocher de 0,8% de la norme 

de qualification.  

 

European Youth Olympic Festival Baku (AZE) 21-27.07.2019 

Periode de qualification 01.11.2018 - à confirmer 

Critères de qualification Sélection par le COSL sur proposition de la FLA 

Modalités de sélection  1. Être né/e entre le 01.01.2002 et le 31.12.2003  

2. Pour sa proposition de sélection, la FLA se basera sur les critères de 

qualification des championnats d'Europe U18 (2018). Toutefois, les 

athlètes ayant approchés ces normes de 0,8% pourront également être 

proposés après consultation du Comité de Sélection.  

Il appartient au COSL de valider ou non la proposition de sélection de la 

FLA. 

 

EA Team Championships, 2nd League Varazdin (CRO) 10-11.08.19 

Periode de qualification 01.04.18 - 14.07.19 

Critères de qualification Pas de normes. Sélection faite par le Comité de sélection.  

Un athlète par épreuve obligatoire. 

Modalités de sélection  1. Une Longlist des athlètes potentiellement sélectionnables sera 

publiée en début 2019. Si nécessaire, elle sera ajustée après la saison 

hivernale.  

https://www.fla.lu/criteres/2019/U20_EU20CH2019_EntrystandardsandConditions.pdf#page=1&zoom=auto,-14,708
https://www.fla.lu/criteres/2018/App-3_Entry%20Standards%20EU18CH%202018.pdf#page=1&zoom=auto,-14,842
https://www.fla.lu/criteres/2018/App-3_Entry%20Standards%20EU18CH%202018.pdf#page=1&zoom=auto,-14,842
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2. Ces athlètes recevront un courrier leur demandant de confirmer leur 

disponibilité en cas de sélection pour les EATC. Les athlètes seront 

demandés de tenir au courant la directrice technique nationale 

(Madame Marion DIEHL) de tout changement de situation concernant 

une éventuelle sélection aux EATC jusqu'au jour du départ (blessure 

de tout genre et rétablissement; incapacité de participer; besoin d'un 

certificat pour travail ou autre; incapacité de faire le déplacement 

collectif, ...)  

3. Des réunions entre direction sportive, entraîneurs fédéraux et 

personnels seront réalisées au cours de l'année pour construire une 

équipe type et performante pour les EATC. 

4. La FLA pourra demander à des athlètes de se présenter sur une 

discipline qui n'est pas leur discipline "phare" et dénommer des 

athlètes "cibles" pour certaines disciplines pour les besoins de l'équipe. 

5. Le comité de sélection fera la sélection après les championnats 

nationaux du 13 et 14 juillet. La présence à ces championnats nationaux 

(et des autres championnats nationaux au cours de la saison) des 

athlètes prétendant à une sélection est souhaitée.  

6. Seront pris en compte notamment les performances réalisées 

pendant la saison estivale 2019 et de la saison hivernale 2018/2019. 

7. En cas "d'égalité", les performances aux championnats nationaux, ou 

lors d'une confrontation directe, priment.  

Le Comité de sélection fera la sélection après consultation de 

l'entraîneur fédéral de la discipline.  

8. Les athlètes prétendant à une sélection sont encouragés à présenter 

des performances de référence sur les disciplines respectives pendant 

l'année 2019.  

La FLA se réserve le droit de demander à tout athlète de confirmer son 

état de forme.  

9. Relais : 

Un pool d'athlètes potentiels sera crée en début d'année. Des 

entraînements ponctuels relais sont organisés. Une présence à ces 

entraînements est fortement souhaitée pour pouvoir prétendre être 

dans le relais.  

La FLA proposera une sélection de 4-6 athlètes par relais, basé sur les 

temps de référence réalisés pendant la période de qualification ainsi 
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que leur expérience en relais. Si plus de 4 athlètes sont sélectionnés 

pour le relais, la sélection finale se fera sur place en concertation avec 

l'entraîneur fédéral, le chef de mission et son adjoint. 

 

IAAF World Championships Doha (QAT) 28.09-06.10.2019 

Periode de qualification 07.09.18 - 06.09.19 

(07.03.18 - 06.09.19 pour le 10000m, marathon, épreuves de marche, 

relais et épreuves combinées) 

Critères de qualification Normes IAAF 

Modalités de sélection  1. Avoir réalisé au moins une fois les normes pendant la période de 

qualification 

2. Au cas où aucun athlète ou un seul athlète n'atteint les normes 

qualificatives, la FLA a la possibilité de demander auprès de l'IAAF une 

wild card pour un athlète masculin OU un athlète féminin (les 

demandes pour les courses sur route et les concours nécessitant un 

accord supplémentaire des délégués techniques). Si le ou les athlètes se 

sont rapprochés de 0,8% de la norme qualificative, le Comité de 

sélection se concertera et prendra une décision.  

La FLA devra entrer cette demande pour le 26 août 2019 au plus tard.  

3. Au cas où aucun athlète n'est qualifié, la FLA se réserve le droit de 

sélectionner un athlète et de demander une wildcard à l'IAAF. La 

décision reviendra au Comité de sélection et sera prise le 26.08.19 au 

plus tard. Au cas où un autre athlète se qualifie par la suite, le Comité 

de sélection se concertera à nouveau. 

 

Au 06.03.19 

https://www.fla.lu/criteres/2019/iaaf-world-championships-doha-2019.pdf#page=1&zoom=auto,-14,842

